
DOCUMENTS ET INFORMATIONS INDISPENSABLES  

 
 
Documents originaux à remettre le jour du départ : 

 
� Pièce d’identité personnelle en cours de validité 
� Autorisation de sortie de territoire CERFA N°15646*01 + copie de la carte d’identité du signataire + 

une copie du livret de famille dans le cas où l'enfant ne porte pas le même nom de famille que le 
parent signataire 

� Carte européenne d’assurance maladie* 
� Pass’nautique (à effectuer en piscine, doc en PJ) 
� Fiche sanitaire (remplie et signée) 
� Médicaments + ordonnance (en cas de traitement médical à suivre) 

 
 

Attention il faut impérativement envoyer avant le 0 1/05/2024 : 
 

�  Photocopie de la pièce d’identité du jeune en cours de validité.  
� Photocopie de l’autorisation de sortie de territoire CERFA N°15646*01 + photocopie de la carte 

d’identité du signataire + photocopie du livret de famille dans le cas où l'enfant ne porte pas le même 
nom de famille que le parent signataire 

 
Par e-mail à doc.sejourufoval@fol74.org  

 
OU 

 
Par courrier à l'adresse UFOVAL 74 

3 avenue de la Plaine - BP 340 - 74008 ANNECY 

►Assurance : 

Notre association souscrit une assurance dite « centres de vacances » pour tous les enfants et les jeunes 

qui sont inscrits dans les séjours qu’elle organise. 

Cette assurance couvre : les frais de soins en complément des régimes légaux, le rapatriement en cas 

d’accident ou de maladie ne pouvant être traité sur place, certains biens si le sinistre est accidentel. Pour 

autant, les parents demeurent responsables des actes commis par leurs enfants au titre de l’autorité 

parentale, c’est pourquoi nous vous conseillons de souscrire un contrat d’assurance individuelle accident 

et responsabilité civile.  

 

►Avant le séjour : 

Il est important de se renseigner sur le pays afin de bien préparer son voyage. Vous trouverez de 

nombreuses informations dans les ouvrages en bibliothèque, dans les guides de voyage ou sur les sites 

internet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Nom et Prénom de l’enfant : 

……………………………………………………………………………………………. 

Chaque pièce du trousseau doit être marquée aux nom 

et prénom du jeune, à l’aide de bandes tissées et 

cousues. 

 
 

CONSEILLE 

 

DANS 

LA 

VALISE 

 
 

SUR SOI 

Inventaire de 

l’animateur 
ARRIVEE            DEPART 

VALISE ou SAC DE VOYAGE 1     

CHAPEAU, CASQUETTE ou BOB 1     

TEE –SHIRT, POLO 7     

PULL ou SWEAT chaud 2     

COUPE VENT / IMPERMEABLE 1     

SHORT, BERMUDA ou PANTACOURT 3     

PANTALON 1     

ROBE ou JUPE 2     

SLIPS, CULOTTES ou CALECONS 7     

PAIRES DE CHAUSSETTES 7     

PYJAMA  2     

MAILLOT DE BAIN 2     

SERVIETTE DE PLAGE 1     

PETIT SAC A DOS pour la balade 1     

NU-PIEDS 1     

BASKETS ou CHAUSSURES DE MARCHE 1     

SERVIETTE DE TOILETTE 1     

GANT DE TOILETTE      

TROUSSE DE TOILETTE : gel douche ou savon avec étui, shampoing, peigne ou brosse, brosse à dents, dentifrice, crème 

solaire, mouchoirs en papier 

AUTRES : 

 
• Penser aux serviettes microfibres : gain de place et séchage rapide ! 

• Amener des vêtements solides, se lavant facilement, ne déteignant pas (pas de vêtements neufs, de marque 

ou de valeur). 

• Conditionner les vêtements dans des sacs plastiques dans le sac à dos, imparable pour les protéger de 

l’humidité! 

• Conditionner les liquides (gel douche, shampoing…) dans des flacons à bouchon, dans un sac à congélation 

pour éviter les fuites... 

• Nous recommandons le poids des affaires personnelles à un maximum d’environ 7 à 10 kg  

 
 
 

FICHE TROUSSEAU 



Pass’nautique 
 

SEJOUR :  
 
NOM ET PRÉNOM DE L’ENFANT :  
………………………………………………………..…………………………… 
  
Dates du séjour : Du ................ Au ................. 
 
 
A REMPLIR PAR LE MAITRE NAGEUR 
  
Attestation de réussite au test d’aisance aquatique préalable à la pratique des activités 
aquatiques et nautiques (canoë-kayak et disciplines associées, descente de canyon, 
ski nautique, nage en eau vive, surf, glisse aérotractée nautique, voile) en Accueils 
Collectifs de Mineurs. 
Suivant l’arrêté du 25 avril 2012 fixant les modalités d’encadrement et les conditions 
d’organisation et de pratiques de certaines activités physiques en ACM. 
  
L’attestation peut être délivrée par une personne titulaire des diplômes suivants : 
Brevet National de Sécurité Aquatique (BNSSA), Diplôme d’Etat de maître-nageur 
sauveteur (DE de MNS), Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités de la Natation 
(BEESAN), Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et de Sport 
des activités aquatiques et de la Natation (BPJEPS AAN), ou tout autre BEES ou 
BPJEPS des spécialités nautiques considérées.  
Ce document atteste l’aptitude du mineur à : effectuer un saut dans l’eau, réaliser une 
flottaison sur le dos pendant 5 secondes, réaliser une sustentation verticale pendant 
5 secondes, nager sur le ventre sur 20 mètres, franchir une ligne d’eau ou passer sous 
une embarcation ou un objet flottant. Le parcours peut être effectué avec une brassière 
de sécurité. 
  
Je soussigné(e)  
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………… 
 
Titulaire du diplôme : 
………………………………………...……………………………...…………………………
...…………………………...……………………...……. 
  
Date de délivrance du diplôme : 
…………...……………...……………...……………...…………… 
 
Certifie que l’enfant 
………………………………............................................................................................
............................................. 
 
Né(e) le  ……...……  /  ……...……  /  ……...…… 
A passé avec succès les épreuves demandées. 
 
  
Fait à …………………………….. le……………………………..          
Cachet et signature : 

 

 



 

 

 


